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La création de variétés végétales adaptées aux aspirations de la société est une des conditions du 
développement d’une agriculture efficace et durable. Valoriser les investissements réalisés par les 
sélectionneurs par des droits de propriété intellectuelle appropriés est une nécessité pour mainte-
nir la dynamique du secteur. En opposition aux brevets, le système européen de protection des 
variétés végétales, fondé sur les principes de l’UPOV, permet l’utilisation, pour la production 
d’une nouvelle variété, de tout matériel génétique protégé sans restriction. La libre commerciali-
sation des variétés nouvelles est néanmoins soumise au déploiement d’un effort de sélection suff-
isant déni par la notion de variétés essentiellement dérivées. L’avènement de l’édition des 
génomes vient poser de nouveaux questionnements sur les seuils de similarité applicables. Les 
règles de protection et de commercialisation des variétés végétales en Union Européenne seront 
présentées et l’impact de l’utilisation des nucléases dirigées sera discuté.
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